


Quand ? 
Le dispositif est opérationnel pour une durée de 5 ans, de 
janvier 2018 à décembre 2022.

Pour qui ?(1)

L’opération programmée d’amélioration de l’habitat 
concerne les propriétaires privés :
→ Du logement principal qu’ils occupent ou qu’ils vont 
occuper,
→  D’un ou plusieurs logements qu’ils louent ou souhaitent 
louer en résidence principale,
→ D’un ou plusieurs logements vacants.
Les logements concernés doivent avoir plus de 15 ans  
et se situer sur le territoire du Pays Haute-Corrèze 
Ventadour. 

Quel accompagnement ?
> Une assistance technique gratuite
Le Pays Haute-Corrèze Ventadour met en place un 
service d’accompagnement technique personnalisé 
et gratuit pour les particuliers. A chaque étape, l’équipe 
du Pays guide les propriétaires dans leur démarche. 
Ainsi, elle assure : 
→ L’information sur le dispositif et sur tous les sujets 
d’ordre sanitaire, juridique, technique et financier, 
→  Les conseils sur le programme de travaux et le plan de 
financement
→  La préparation et le suivi des dossiers de demandes de 
subventions auprès de tous les organismes partenaires,
→ La vérification des travaux avant le versement des 
subventions.

Qu’est-ce qu’une OPAH ? 
C’est un dispositif d’amélioration de l’habitat qui 
permet aux propriétaires occupants et aux bailleurs de 
bénéficier de conseils, d’aides financières et d’une 
assistance technique gratuite tout au long du projet 
de rénovation de leur logement.
Menée par le Syndicat mixte du Pays Haute-Corrèze 
Ventadour, en partenariat avec l’Etat, les départements 
de la Corrèze et de la Creuse, l’Agence Nationale de 
l’Habitat (ANAH) et les Communautés de communes 
Ventadour-Egletons-Monédières et Haute-Corrèze 
Communauté, elle concerne les 91 communes du 
territoire du Pays (cf. carte). 

Quels objectifs ? 
Les travaux aidés doivent permettre de mieux vivre 
dans le logement en :
→   Le remettant aux normes,
→   L’adaptant à la perte d’autonomie ou au handicap,
→ Améliorant la performance énergétique et en 
économisant de l’énergie.

Ce dispositif vise également à remettre sur le marché 
des logements vacants (en centre-bourg notamment). 

> Des aides financières
Les propriétaires peuvent bénéficier de subventions(2) 

de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), du Conseil 
Départemental de la Corrèze et de la Creuse, ainsi 
que des Communautés de Communes de Ventadour-
Egletons-Monédières et de Haute-Corrèze Communauté. 
D’autres aides sont potentiellement mobilisables 
suivant  les situations individuelles : éco-prêts, crédit 
d’impôt, prêt à l’amélioration de l’habitat de la CAF, 
caisses de retraite, avantages fiscaux pour la réalisation 
de logement locatif conventionné, etc.

(1) Sous réserve des conditions particulières de l’ANAH pouvant 
faire l’objet d’éventuelles modifications pendant la durée de 
l’OPAH-RR
(2) Les subventions sont soumises à des conditions de ressources, 
excepté pour les propriétaires bailleurs.

Bon à savoir ! 

Dans de nombreux cas, les travaux doivent être 
réalisés par des entreprises ou des artisans labellisés 
RGE (reconnu garant de l’environnement). Seuls les 
projets non commencés peuvent être financés. Il 
est recommandé d’attendre les notifications des 
subventions pour engager les travaux.
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